
 

Appel de propositions  
L’AFAC invite les personnes qualifiées à préparer une proposition et un plan de travail pour faire de la 
recherche sur les processus d’adaptation et d’intégration des systèmes de santé actuellement soutenus 
par le Fonds de transition pour la santé des Autochtones (FTSA) de Santé Canada. Tandis que l’on adapte 
les services de santé pour mieux répondre aux besoins futurs (en mettant l’accent sur la planification de 
« systèmes » plutôt que de « projets », ce qui favoriserait le fonctionnement des mécanismes de 
gouvernance et de responsabilisation), l’analyse comparative entre les sexes adaptée à la culture 
(ACSAC) apportera une valeur ajoutée aux processus d’élaboration des politiques et de prise de 
décisions en matière de santé.  

Exigences obligatoires pour la présentation d’une proposition :  

 expérience de la recherche et de l’analyse; 
 connaissance et expérience directe de l’analyse comparative entre les sexes (ACS) et de l’ACSAC; 
 preuve d’ascendance autochtone. 
 

Description du programme 
Le Fonds de transition pour la santé des Autochtones  est une initiative nationale qui a pour but 
d’adapter le système des soins de santé du Canada aux besoins des Autochtones. Créé en 2005, le Fonds 
était assorti de l’engagement du gouvernement fédéral d’y investir 200 millions $, pour permette aux 
gouvernements et aux communautés de trouver de nouveaux moyens d’intégrer et d’adapter les 
services de santé actuels afin de mieux répondre aux besoins des Inuits, des Métis et des citoyens des 
Premières nations. Des centaines de projets locaux sont actuellement financés par le FTSA dans le but  
d’adapter et d’intégrer divers services dont la prestation est assurée au niveau local dans les 
communautés partout au pays. 
  
Le Fonds de transition pour la santé des Autochtones  est une initiative exceptionnelle. C’est un pas dans 
la bonne direction en vue de combler l’écart entre l’état de santé des Autochtones et celui des non-
Autochtones au Canada. Le FTSA a remporté un succès considérable depuis sa création; par conséquent, 
il a été prolongé de deux ans, jusqu’en 2012. 
 
L’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) a reçu l’appui du Secrétariat du FTSA pour 
participer à des processus de niveau national à titre de membre du groupe de travail sur la méta-
évaluation du Fonds. Notre rôle, dans la représentation des points de vue des femmes autochtones, 
consiste entre autres à promouvoir l’utilisation de l’ACSAC dans les projets financés par le FTSA et, plus 
récemment, au niveau des systèmes de santé. 
 
L’AFAC affirme que l’ACSAC est une composante intégrale de l’adaptation et de l’intégration des services 
de santé. C’est un élément essentiel des mesures d’adaptation pour que le système de santé réponde 
mieux aux besoins dans l’ensemble pour et que les processus d’élaboration des politiques et de prise de 
décisions soient plus inclusifs. 



Objectifs de l’AFAC dans la mise en œuvre de l’ACSAC  
L’AFAC propose de tabler sur les travaux réalisés jusqu’ici qui traitent précisément du concept 
d’élaboration récente  qu’est ƭΩanalyse comparative entre les sexes adaptée à la culture (ACSAS) dans 
l’application de nouvelles connaissances à la planification et à la gouvernance des systèmes, 
conformément aux recommandations du rapport d’évaluation provisoire du FTSA, notamment : 

[Traduction]  

« … mieux comprendre ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩanalyse comparative entre les sexes en 
ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ 

sexe peuvent être intégrées à tous les genres de projets financés par le FTSA. » 

Il est devenu évident, par suite de la collaboration avec le gouvernement et d’autres intervenants dans 
l’application de l’ACSAC, qu’il y a des lacunes considérables dans les connaissances en ce qui concerne 
les réalités que vivent les femmes autochtones en général, et plus particulièrement dans la connaissance 
de l’ACSAC. C’est ce qui nous a amenées à chercher et à développer un moyen polyvalent de faciliter 
l’application de l’ACSAC : le Protocole d’application de l’analyse comparative entre les sexes adaptée à la 
culture (PA-ACSAC). La création de cet outil avait pour but d’établir un mécanisme simple permettant 
d’intégrer les perspectives culturelles et de « genre » (hommes-femmes) aux processus d’élaboration 
des politiques actuellement en place.  

Portée des travaux  
Les fonctions suivantes exigées de la candidate ou du candidat dont les services seront retenus sont 
nécessaires à la portée globale de ce travail : 

1. élaborer une analyse particulière aux femmes novatrice et adaptée à la culture des mesures de 
transition des systèmes de santé en utilisant les ressources disponibles, comme celles qui sont 
fournies par le Secrétariat du FTSA et par l’AFAC; 

2. réaliser une analyse approfondie de l’initiative du FTSA  et d’un nombre de projets apparentés 
choisis en y appliquant le PA-ACSAC; 

3. élaborer des moyens d’intégrer des considérations fondées sur l’âge et adaptées à la culture aux 
projets de niveau local financés par le FTSA, et fournir des exemples ou des études de cas. 

Lignes directrices pour l’élaboration d’une proposition 
La proposition devrait inclure un résumé en langage clair, des méthodes de recherche et d’analyse et 
des considérations d’ordre éthique. Elle devrait inclure une liste d’activités, un calendrier, un budget et 
une description détaillée de l’expertise offerte (c’est-à-dire un curriculum vitae, incluant les publications 
de la candidate ou du candidat). 

La préférence sera accordée aux candidatures de personnes d’ascendance autochtone. Toutes les 
soumissions doivent être parvenues au bureau de l’AFAC, à Ottawa, le 20 septembre 2010, à midi (HNE) 
au plus tard; prière de les adresser à Erin Wolski, directrice Santé, courriel : ewolski@nwac.ca. 

AFAC 

1, rue Nicholas, 9e étage  
Ottawa (Ontario) K1N 7B7 
613-722-3033, poste 224, ou 1-800-461-4043 
Télécopieur : 613-722-7687  
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